
      
 

 

Les CD de Mont de Marsan en détresse ! 
 

Depuis plusieurs mois, nous sommes confrontés à un fort taux d’absentéisme et une augmentation de la population 
pénale. 

Le bâtiment CD2 qui connaît cette problématique depuis longtemps est maintenu à flot grâce aux agents de la MA1 et 
des autres services qui, quotidiennement, viennent combler l’effectif de ce bâtiment en grande souffrance. 

 

Aujourd’hui, c’est le CD1 RESPECTO qui connaît cette même problématique. En effet, ce secteur qui, par le passé, était 
autonome avec ces 5 agents quotidiens en 12 heures se trouve en difficulté particulièrement les week-ends depuis la 
modification du fonctionnement de cette détention avec la création des deux postes fixes. 

Le CD1 RESPECTO qui se retrouve maintenant à 4 agents le week-end est vite en souffrance lorsqu’un agent est absent. 
On a fragilisé le CD1. A trois agents ce n’est pas possible, donc rappel ou renfort !  

Problématique qui n’existait pas quand les 5 agents étaient en 12 heures. Malgré un absent, ils étaient 4 et autonomes. 

Cette situation de fragilité dans laquelle se trouve le CD1 nous amène désormais à le renforcer lui aussi avec encore 
des agents de la MA1 ou des UVF.  

Le SPS avait déjà alerté sur ce sujet dans des tracts précédents. Attention aux projets ciblés qui détériorent l’ensemble 
de la détention. 

 

Le SPS convient qu’il n’est pas admissible de demander aux postes fixes CD1 de revenir en 12 heures. La solidarité a ses 
limites mais la pérennité du nouveau fonctionnement du respecto CD1 est peut-être à remettre en question. 

 

Pour les agents qui viennent renforcer le CD2, le SPS propose que les agents MA1 en renfort sur le CD2 soient affectés 
prioritairement en service 6 heures 15 au RDC de ce bâtiment. Une faction de 6h15 avec un agent de la MA1 qui est 
M/N  puis 6h15 avec un autre agent qui est du soir.  

Ainsi, d'une part, ces agents ne sont pas seuls à l'étage et sont en service posté de 6 heures 15 sur le CD2, d'autre part, 
les agents du CD2 bénéficient à nouveau de l’opportunité de ne plus travailler 12h sur l’étage (détention + hors 
détention). 

 

Nous précisons que cette solution est  temporaire afin de pallier à l'absentéisme au CD2 mais que ce n'est pas une 
solution durable.  

Dans l’idéal, chaque bâtiment ou service devrait être autonome et assumer ses propres problématiques. 

Aujourd’hui ce n’est vraiment pas le cas. 
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